
République Française Département du Bas-Rhin 
 

COMPTE RENDU 
 
 

SEANCE  DU 09 NOVEMBRE 2015 
19 HEURES 00 A MARCKOLSHEIM    

Date de convocation : 2 novembre 2015 
Délégués en fonction : 30 Présents : 26 Absents et excusés : ../.. Procurations : 4 
 

 
Membres présents : 

 Artolsheim : M. Patrick SPIEGEL (suppléant) 
 Bindernheim : Mme Denise ADOLF 
 Boesenbiesen : M. Jean-Blaise LOOS 
 Bootzheim : M. Clément ROHMER (suppléant) 
 Elsenheim : M. Vincent GRISS 
 Heidolsheim : M. Alex JEHL 
 Hessenheim : Mme Anne-Lise ULRICH 
 Hilsenheim : M. Bruno KUHN, Mme Sabrina HENNINGER, Mme Audrey HUCK 
 Mackenheim : M. Jean-Claude SPIELMANN 
 Marckolsheim : M. Frédéric PFLIEGERSDOERFFER, Mme Catherine GREIGERT, Mme 

Chrystelle ERARD, M. Jean-Claude MULLER, Mme Marie FREY, Monsieur Gilles WEBER, Mme 
Patricia CUCUAT 

 Ohnenheim : M. Vincent DIETSCH (suppléant) 
 Richtolsheim : M. Rémy TAGLANG 
 Saasenheim : M. Norbert LOMBARD 
 Schoenau : M. Gérard BERNARD 
 Schwobsheim : Mme Denise KEMPF 
 Sundhouse : Mme Josiane GERBER 
 Wittisheim : M. Christophe KNOBLOCH, M. Justin FAHRNER 

 

Absents excusés: 
M. Bernard SCHULTZ, M. Georges BLANCKAERT, M. Maurice FAHRNER (Procuration à Bruno KUHN), M. 
Marc GAUTIER (Procuration au Président), , M. Rémy STOECKLE, M. Jean-Louis SIEGRIST (Procuration à 
Josiane GERBER), Mme Clothilde LOOS (Procuration à Christophe KNOBLOCH), M. Jean-Jacques KEUSCH 
(suppléant), M. Sébastien SCHWOERER (suppléant), M. Servais ROESZ (suppléant), M. Manuel KLUMB 
(suppléant), M. Antoine HERTH (Député), M. Laurent KRACKENBERGER (Conseil Départemental). 
 

Assistaient en outre : 
M. Joseph BORTOT (suppléant), M. François REMOND (suppléant), Mme Marie-Louise HUMBERT 
(suppléante), M. Matthieu HART (suppléant), M. Christophe LUDAESCHER (suppléant), Mme Anne-
Marie NEEFF (suppléante), M. Martin KLIPFEL (Commune de Grussenheim), M. Jean-Paul BEHR 
(Trésorier), M. Stéphane ROMY (Directeur Général des Services), M. Jean-Marc STURMEL (Directeur 
Adjoint), M. Thierry GELB (Agent de Développement), Mme Céline SPITZ (Agent de Développement).
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ORDRE DU JOUR 
 

Séance du CONSEIL DE COMMUNAUTE 
LE 09 NOVEMBRE  2015 

19 HEURES 00 A MARCKOLSHEIM 
 

A. FONCTIONNEMENT DE L’ASSEMBLEE 
 

1. Désignation du secrétaire de séance 
2. Approbation du procès-verbal de la séance du 06 octobre 2015  
3. Décisions du Président et du Bureau  

 

B. ADMINISTRATION GENERALE  
 

1. Personnel 
a. Modification du plan des effectifs 
b. Convention avec l’association OCTA PROD pour la mise à disposition d’un 

professeur à statut particulier à l’Ecole de Musique Intercommunale 
2. Transfert complet des compétences eau et assainissement au SDEA sur le périmètre 

de la Commune de Grussenheim 
 

C. SERVICES A LA PERSONNE 
 

1. Transport à la Demande – Renouvellement de la convention de délégation avec le 
Département du Bas-Rhin et modification du règlement intérieur de fonctionnement 
du service 

2. Relais d’Assistants Maternels – Rapport d’Activités 2014 
3. Structures d’Accueils Périscolaires gérées par l’AGF du Bas-Rhin – Rapports 

d’activités 2014 
4. Multi Accueil de Marckolsheim – Rapport d’activités 2014 
5. Fonctionnement des accueils périscolaires – Désignation de correspondants locaux 

 

D. FINANCES 
 

1. Décisions budgétaires modificatives 
a. Budget annexe Ecole de Musique - Décision modificative n°2 
b. Budgets annexes Piscine et Gendarmerie – Décision modificative n°3 
c. Budget principal – Décision modificative n°4 

 

E. DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE DURABLE 
 

1. Sensibilisation des scolaires à l’environnement – Programme 2015-2016 
 

F. DIVERS 
 

1. Révision n°2 du POS de Marckolsheim  
d. Avis sur le projet de transformation en PLU 
e. Avis sur le projet de transformation en PLU quant aux règles applicables à 

l’intérieur de la ZAC communautaire du PAIM 
 

G. VŒUX ET COMMUNICATIONS 
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A. FONCTIONNEMENT DE L’ASSEMBLEE 
 

 

1. Désignation du secrétaire de séance 
 

Le Conseil de Communauté, sur proposition du Président,  
 

 désigne à l’unanimité, comme secrétaire de séance, Monsieur Norbert LOMBARD. 
 

 
 

2. Approbation du procès-verbal de la séance du 06 octobre 2015  
 

Le Conseil de Communauté, après en avoir pris connaissance et avoir délibéré,  
 

 approuve le procès-verbal de la séance du 06 octobre dernier. 
 

Adopté à l’unanimité. 
 

 
 

3. Décisions du Président et du Bureau  
 

Le Président rend compte des délégations d’attribution exercées par le Président et le Bureau 
en vertu de la délibération du Conseil de Communauté du 29 avril 2014.  
 

L’exercice de ces délégations n’amène pas d’observations particulières. 
 

*********** 
 

B. ADMINISTRATION GENERALE  
 

1. Personnel 
a. Modification du plan des effectifs 

 

Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré,  
 

 décide de la modification des Plans des Effectifs des budgets « Principal et Piscine » 
par la création des emplois indiqués ; 

 déclare les vacances de ces emplois auprès du Centre de Gestion de la Fonction 
Publique Territoriale du Bas-Rhin ; 

 prévoit les crédits budgétaires nécessaires aux budgets primitifs 2016 – budget 
Principal et budget annexe Piscine Aquaried, chapitre 012 ; 

 propose au Comité Technique la suppression des emplois antérieurement occupés par 
les agents promus, dans la mesure où ces postes sont transformés par la voie de 
l'avancement de grade. 

 

Adopté à l’unanimité. 
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b. Convention avec l’association OCTA PROD pour la mise à disposition d’un 
professeur à statut particulier à l’Ecole de Musique Intercommunale 

 

Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré, 
 

 approuve le projet de convention de mise à disposition d’un professeur à statut 
particulier pour l’Ecole de Musique avec l’association OCTA PROD ; 

 autorise le Président à le signer ; 
 décider de donner délégation permanente au Bureau pour la conclusion de cette 

convention de mise à disposition ; 
 décider de donner délégation permanente au Président pour la signature de cette 

convention. 
 

Adopté à l’unanimité. 
 

 
 

2. Transfert complet des compétences eau et assainissement au SDEA sur le périmètre 
de la Commune de Grussenheim 

 

Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré, 
 

 transfère au SDEA, la compétence eau potable pour les équipements publics de 
production, transport et distribution sur le périmètre de la Commune de 
Grussenheim ; 

 transfère au SDEA, la compétence assainissement collectif et non collectif pour les 
équipements publics de collecte, transport et traitement des eaux usées et pluviales 
sur le périmètre de la Commune de Grussenheim ; 

 opère, s’agissant d’un transfert complet de compétence sur le périmètre de la 
Commune de Grussenheim, le transfert de l’actif et du passif du service transféré au 
SDEA avec les résultats de fonctionnement et d’investissement ainsi que les restes à 
recouvrer et les restes à payer. Ce transfert de l’actif et du passif de l'ensemble des 
biens affectés à l'exercice des compétences transférées au SDEA a lieu en pleine 
propriété et à titre gratuit sous forme d’apport en nature ;  

 propose à Monsieur le Préfet que la date de son arrêté permette une date d’effet au 
1er janvier 2016 ;  

 autorise le Président à signer tous les documents concourants à l’aboutissement de la 
procédure ; 

 désigne, avec une entrée en vigueur de la présente désignation au lendemain de 
l’entrée en vigueur de l’arrêté préfectoral relatif à ce transfert de compétences, en 
application de l’Article 11 des Statuts Modifiés du SDEA et par vote à bulletins secrets 
conformément à l’article L.2121-21 du CGCT : 

o Monsieur René GROLLEMUND délégué de la Communauté de Communes 
du Ried de Marckolsheim (Commune de Grussenheim) au sein de la 
Commission Locale Eau Potable et des Assemblées Territoriale et Générale 
du SDEA par 28 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention. 

o Monsieur Martin KLIPFEL délégué de la Communauté de Communes du 
Ried de Marckolsheim (Commune de Grussenheim) au sein de la 
Commission Locale Assainissement et des Assemblées Territoriale et 
Générale du SDEA par 28 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention. 
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Adopté à l’unanimité. (Madame Clothilde LOOS et Monsieur Christophe KNOBLOCH ne 
prennent pas part au vote). 
 

*********** 
 

C. SERVICES A LA PERSONNE 
 

1. Transport à la Demande – Renouvellement de la convention de délégation avec le 
Département du Bas-Rhin et modification du règlement intérieur de fonctionnement 
du service 

 

Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré, 
 

 approuve le projet de convention de délégation d’organisation d’un service de 
transport à la demande sur le territoire de la Communauté de Communes avec le 
Département du Bas-Rhin ;  

 autorise le Président à signer la nouvelle convention de délégation d’exercice de 
la compétence « Transport à la Demande » ; 

 approuve les nouvelles modalités de fonctionnement du service de transport à la 
demande telles que définies dans le nouveau règlement intérieur ;  

 approuve la nouvelle tarification qui fixe le montant du trajet appliqué à l’usager à 
la somme de 3 €, à compter du 1er décembre 2015.   

 

Adopté à l’unanimité. 
 

 
 

2. Relais d’Assistants Maternels – Rapport d’Activités 2014 
 

Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré, 
 

 prend acte du rapport d’activités du relais d’assistantes maternelles de Marckolsheim 
pour l’année 2014.  

 

 
 

3. Structures d’Accueils Périscolaires gérées par l’AGF du Bas-Rhin – Rapports 
d’activités 2014 

 

Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré, 
 

 prend acte du rapport d’activités 2014 présenté par l’AGF du Bas-Rhin pour les 
structures d’accueil périscolaires de Marckolsheim, Elsenheim et Heidolsheim. 
 

 
 

4. Multi Accueil de Marckolsheim – Rapport d’activités 2014 
 

Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré, 
 

 prend acte du rapport d’activités du multi-accueil de Marckolsheim pour l’année 
2014.  
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5. Fonctionnement des accueils périscolaires – Désignation de correspondants locaux 
 

Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré, 
 
 

 approuve le principe de désignation, au sein des élus municipaux des communes 
sièges d’un accueil périscolaire, d’un correspondant local en charge du suivi de 
l’information entre le délégataire et la CCRM ; 

 demande aux communes concernées de procéder à ces désignations. 
 

Adopté à l’unanimité. 
 

*********** 
 

D. FINANCES 
 

 

1. Décisions budgétaires modificatives 
a. Budget annexe Ecole de Musique - Décision modificative n°2 

 

Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré, 
 

 se prononce favorablement sur la décision budgétaire modificative suivante : 
 

ECOLE DE MUSIQUE 
 

 Section de fonctionnement 
 

Dépenses : 
 

Fonction Chapitre Intitulé Article Intitulé  Montant Observations 

311 011 Charges à 
caractère 
général 

60632 Fournitures de 
petit équipement -200 

 

311 011 Charges à 
caractère 
général 

6184 Versement à des 
organismes de 
formation 

+80 
Formation VAE d’un professeur 

311 011 Charges à 
caractère 
général 

61558 Entretiens et 
réparations sur 
autres biens 
mobiliers 

+ 120 

Réparation de 4 tabourets  

TOTAL =  0  
 

Adopté à l’unanimité. 
 

 
 

b. Budgets annexes Gendarmerie et Piscine– Décision modificative n°3 
 

Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré, 
 

 se prononce favorablement sur la décision budgétaire modificative suivante : 
 

GENDARMERIE 
 

 Section d’investissement 
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Dépenses : 
 

Fonction Chapitre Intitulé Article Intitulé  Montant Observations 

01 041 Opérations 
patrimoniales 

2318 Construction en 
cours 

+ 400 000  

TOTAL =  +400 000   
 

 Section d’investissement 
 

Recettes : 
 

Fonction Chapitre Intitulé Article Intitulé  Montant Observations 

01 041 Opérations 
patrimoniales 

238 Avances versées sur 
commandes immo 
corp 

+400 000  

TOTAL =  +400 000  

 
PISCINE 

 Section d’investissement 
 

Dépenses : 
 

Fonction Chapitre Intitulé Article Intitulé  Montant Observations 

413 21 Immobilisations 
corporelles 

21318 Autres bâtiments 
publics 

+ 2 160 Mise en place carrelage 

413 21 Immobilisations 
corporelles 

2188 Autres immo corp - 2 160  

TOTAL =  0   
 

Adopté à l’unanimité. 
 

 
 

c. Budget principal – Décision modificative n°4 
 

Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré, 
 

 se prononce favorablement sur la décision budgétaire modificative suivante : 
 

BUDGET GENERAL 
 

 Section de fonctionnement 
 

Dépenses : 
 

Fonction Chapitre Intitulé Article Intitulé  Montant Observations 

023 011 Charges à 
caractère général 

611 Contrat de 
prestations de 
service + 2 855 

Numéricâble année 2014 
+ complément 
impression pour 
calendriers des 
manifestations 

90 011 Charges à 
caractère général 

611 Contrat de 
prestations de 
service + 27 264 

Prestations 
intellectuelles pour 
redynamisation et 
commercialisation du 
PAIM 
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643 011 Charges à 
caractère général 

611 Contrat de 
prestations de 
service 

+ 10 286 
Complément crédits 
périscolaires 

820  011 Charges à 
caractère général 

6226 Honoraires 

+ 11 000 

Mission de conseil dans 
le cadre acquisition 
progiciel de patrimoine, 
gestion financière et RH 

01 73 Impôts et taxes 73925 Fonds de 
péréquation des 
recettes fiscales 
et 
intercommunales 

- 29 008 

 

811 65 Autres charges de 
gestion courante 

6541 Créances admises 
en non-valeur 

+ 10 175 
Dégrèvement  eau et 
assainissement 

TOTAL =  32 572  
 

Recettes : 
 

Fonction Chapitre Intitulé Article Intitulé  Montant Observations 

811 77 Produits 
exceptionnels 

7788 Produits 
exceptionnels 
divers 

+10 175 
Récupération dégrèvement eau 
et assainissement 

01 73 Impôts et taxes 7318 Autres impôts 
locaux 

+22 397  
Rôle supplémentaire CFE 

TOTAL =  32 572  

 
Adopté à l’unanimité. 
 

*********** 
 

E.  DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE DURABLE 
 

1. Sensibilisation des scolaires à l’environnement – Programme 2015-2016 
 

Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré, 
 

 valide le programme 2015-2016 correspondant à un budget de 28 850 € ; 
 décide de l’inscription des crédits budgétaires nécessaires pour l’année 2016. 

 

Adopté à l’unanimité. 
 

*********** 
 

F. DIVERS 
 

1. Révision n°2 du POS de Marckolsheim  
a. Avis sur le projet de transformation en PLU 

 

Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré, 
 

 émet un avis favorable sur le projet de révision n°2 du P.O.S de Marckolsheim en vue 
de sa transformation en P.L.U ; 

 réaffirme l’attachement de l’ensemble des élus communautaires à la vocation 
industrielle de la zone du Kohlholz qui présente des enjeux stratégiques importants en 
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matière de potentialités de développement économique futur du territoire de la 
Communauté de Communes ; 

 émet le souhait du renforcement du caractère commercial de la Z.A.C communautaire 
par un accroissement des surfaces dédiées aux activités commerciales. Cette volonté 
se traduisant en terme de zonage par une extension de la zone IAUxa1 réservée aux 
activités industrielles, artisanales de service et de commerce. 

 

Adopté à l’unanimité. 
 

 
 

b. Avis sur le projet de transformation en PLU quant aux règles applicables à 
l’intérieur de la ZAC communautaire du PAIM 

 

Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré, 
 

 émet un avis favorable sur le projet de révision n°2 du P.O.S de Marckolsheim quant 
aux règles applicables à l’intérieur de la Zone d’Aménagement Concertée du PAIM 
créée à son initiative le 20 avril 2009 ; 

 émet le souhait du renforcement du caractère commercial de la Z.A.C communautaire 
par un accroissement des surfaces dédiées aux activités commerciales. Cette volonté 
se traduisant en terme de zonage par une extension de la zone IAUxa1 réservée aux 
activités industrielles, artisanales de service et de commerce 

 

Adopté à l’unanimité. 
 

*********** 
 

G. VŒUX ET COMMUNICATIONS 
 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21 h 20. 
 
Fait à Marckolsheim, le 10 novembre 2015 
Le Président, 
Frédéric PFLIEGERSDOERFFER 


